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Son père avait été l’initiateur de l’équipe CCFD dans la 

paroisse, bien naturellement, Yves avait repris le flambeau. 

« Notre Yves » comme j’ai entendu souvent depuis 

l’annonce de son décès.  

Nous pensons à lui, à Martine son épouse, à ses enfants et 

toute sa famille.  

Ce confinement ne doit pas nous faire oublier que nous 

sommes en carême d’une part, et la campagne du CCFD.  

        Hier quand notre veilleuse brillait à notre fenêtre, 

tandis que les cloches sonnaient nous étions en 

communion avec toi 

 

Photos prises en 2018 préparation de la campagne du CCFD 



 
 

                      Gertrude, protectrice     de          

Peuvillers (Meuse) : une statue 

Denonvilliers   Depuis sa construction, au XIIe siècle, 

l’église de Peuvillers est dédiée à sainte Gertrude. Fille de Pépin de 

Landen, maire du palais d’Austrasie, et de sainte Itte, née en 626, 

Gertrude fonda à Nivelles, en Belgique, avec sa mère et deux 

moines irlandais, une abbaye dont le rayonnement fut considérable. 

Elle abritait deux communautés, l’une d’hommes et l’autre de 

femmes et était placée sous les règles de saint Colomban et de 

saint Benoît. Gertrude y mourut le 17 mars 659. Charlemagne est 

un descendant d’une sœur de Gertrude et se réclame de la 

sainte.Dès le XIe siècle, Gertrude fut considérée comme la patronne des voyageurs. Avant de 

prendre la route ou de s’engager dans une expédition militaire, on buvait une coupe de vin en 

l’honneur de la sainte. Elle était également invoquée pour aider les agonisants. Enfin, comme sa 

fête est fixée au 17 mars, c’est-à-dire au début du printemps, elle devint la patronne des 

jardiniers qui l’invoquaient contre l’invasion des rats et des souris et elle est souvent représentée 

avec des souris grimpant le long de sa robe.  A Peuvillers, une fontaine existait depuis le milieu 

du XIXe siècle.   Une souscription paroissiale permit, pour rendre hommage à la sainte patronne 

du village, de faire fondre par Maurice Denonvilliers une statue de sainte Gertrude qui fut 

inaugurée le 19 octobre 1890. 
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Nous avons été dans l’impossibilité de célébrer la Sainte Gertrude 

Un texte trouvé sur Internet…quelques photos 



 
 

Sainte Gertrude : Un nom qui reste cher aux Brabançons et qui évoque la majestueuse 
collégiale du XIème siècle à Nivelles. 

Qui est cette sainte ? (…). Dans un petit village français, on n’est pas près d’oublier les grâces 
obtenues par son intermédiaire. 

Née en 626, fille de Pépin de Landen et de sainte Itte, fêtée le 17 mars (jour anniversaire de son 
décès survenu à Nivelles en 659), Gertrude eut conscience très tôt de sa vocation chrétienne. 
Avec sa mère et deux moines irlandais, elle fonde une abbaye destinée à accueillir les jeunes 
filles franques désireuses de partager avec elle une vie religieuse. Son rayonnement en tant 
qu’abbesse devint considérable. Sa réputation était si grande de son vivant que des voyageurs 
menacés par une tempête en Méditerranée pouvaient l’invoquer et être sauvés. 

Pas étonnant dès lors qu’elle devint après sa mort la patronne des … voyageurs, sans oublier 
qu’elle est aussi (pour une toute autre raison, cela va sans dire) celle des jardiniers et, semble-t-
il, celle des enfants. 

Un village épargné ! Peuvillers : 

Une charmante commune française d’une soixantaine d’habitants située en Lorraine, dans le 
département de la Meuse. Au nord, à vingt cinq kilomètres, le célèbre village d’Avioth et sa 
splendide basilique. A trente kilomètres au sud, Verdun, ville tristement connue pour ses ravages 
subis durant la première guerre mondiale. 

Guerres ? Les communes de France en portent les stigmates notamment à travers la présence 
d’un monument aux morts que l’on trouve dans chacune d’entre elles. Dans chacune ? Enfin 
presque. A Peuvillers, en effet, nulle trace de ce genre d’édifice. Voilà qui interpelle. Pourquoi 
donc cette absence, cette étrange différence qui rend ce village singulier ? 
La réponse tombe sous le sens. Jamais un mort ne fut à déplorer durant les périodes les plus 
meurtrières des deux derniers siècles. Pas l’ombre d’une victime. Tous les soldats partis au 
combat sont toujours rentrés sains et saufs. 

Simple coïncidence ? Heureux hasard ? Pas si sûr ! Plus convaincante semble être une 
explication d’un autre genre et, pourquoi ne pas le dire, d’ordre spirituel. Depuis sa construction, 
l’église de Peuvillers est dédiée à Sainte Gertrude. Rien d’étonnant dès lors à ce que les 
habitants vouent à cette sainte une dévotion spéciale. Rien de surprenant non plus à ce qu’ils 
l’aient suppliée de les protéger durant les événements les plus tragiques liés à leur histoire. 

Patronne des voyageurs, celle vers qui le peuple s’était tourné ne décevra pas. Le miracle 
espéré est bel et bien devenu réalité. Des morts suite aux combats, il n’y en eut pas. 
Reconnaissants de les avoir préservés, les Peuvillois ont érigé une imposante statue de leur 
sainte non loin de la mairie et de l’église. Sise dans un enclos entouré de résineux, éclairée 
aussitôt la nuit tombée et bien entretenue, celle-ci se veut un témoignage, une invitation à 
s’arrêter le temps d’une prière ou d’un simple signe de croix. 

Chaque année, le dimanche qui suit le jour de la fête de la sainte, une belle et importante 
procession rassemble un grand nombre de pèlerins. Une occasion de parcourir les rues de cet 
attachant village accompagné du précieux reliquaire porté avec ferveur et de redire ces mots 

tirés d’un cantique : 
« Sainte patronne, sur la terre, 

 

 

 

comme autrefois protège-nous, 
et dans le ciel, ô bonne Mère, nous chanterons ton nom si doux » 

D’après un article de Jean-Pierre Snyers – 
 transmis par la  mairie de Peuvillers le 19 Février 2011 via internet. 

 



 
 

  

  
ÉVANGILE 

« Votre accusateur, c’est Moïse, en qui vous avez mis 
votre espérance » (Jn 5, 31-47) 

Louange à toi, Seigneur, 
Roi d’éternelle gloire ! 
Dieu a tellement aimé le monde 
qu’il a donné son Fils unique, 
afin que ceux qui croient en lui aient la vie éternelle. 
Louange à toi, Seigneur, 
Roi d’éternelle gloire ! (Jn 3, 16) 

Évangile de Jésus Christ selon saint Jean 

En ce temps-là, 
Jésus disait aux Juifs : 
    « Si c’est moi qui me rends témoignage, 
mon témoignage n’est pas vrai ; 
    c’est un autre qui me rend témoignage, 
et je sais que le témoignage qu’il me rend est vrai. 
    Vous avez envoyé une délégation auprès de Jean le Baptiste, 
et il a rendu témoignage à la vérité. 
    Moi, ce n’est pas d’un homme que je reçois le témoignage, 
mais je parle ainsi pour que vous soyez sauvés. 
    Jean était la lampe qui brûle et qui brille, 
et vous avez voulu vous réjouir un moment à sa lumière. 
    Mais j’ai pour moi un témoignage plus grand que celui de Jean : 
ce sont les œuvres que le Père m’a donné d’accomplir ; 
les œuvres mêmes que je fais 
témoignent que le Père m’a envoyé. 
    Et le Père qui m’a envoyé, 
lui, m’a rendu témoignage. 
Vous n’avez jamais entendu sa voix, 
vous n’avez jamais vu sa face, 
    et vous ne laissez pas sa parole demeurer en vous, 
puisque vous ne croyez pas en celui que le Père a envoyé. 
    Vous scrutez les Écritures 
parce que vous pensez y trouver la vie éternelle ; 
or, ce sont les Écritures qui me rendent témoignage, 
    et vous ne voulez pas venir à moi 
pour avoir la vie ! 
    La gloire, je ne la reçois pas des hommes ; 
    d’ailleurs je vous connais : 
vous n’avez pas en vous l’amour de Dieu. 
    Moi, je suis venu au nom de mon Père, 
et vous ne me recevez pas ; 
qu’un autre vienne en son propre nom, 
celui-là, vous le recevrez ! 
    Comment pourriez-vous croire, 
vous qui recevez votre gloire les uns des autres, 
et qui ne cherchez pas la gloire qui vient du Dieu unique ? 
    Ne pensez pas que c’est moi 
qui vous accuserai devant le Père. 
Votre accusateur, c’est Moïse, 
en qui vous avez mis votre espérance. 
    Si vous croyiez Moïse, 
vous me croiriez aussi, 
car c’est à mon sujet qu’il a écrit. 
    Mais si vous ne croyez pas ses écrits, 
comment croirez-vous mes paroles ? » 

            – Acclamons la Parole de Dieu. 

 

    Parole de Dieu du jour 



 
 

           

  

Une fois de plus, Jésus fait face à ceux qui ne croient 

pas en lui. Pour convaincre ces incrédules, il ne veut 

pas se rendre « témoignage à lui-même », c'est-à-

dire s'autojustifier. Alors, comme dans un procès, il 

fait référence à des témoignages extérieurs, 

susceptibles de les amener à croire. La notion de 

témoignage apparaît une dizaine de fois dans ce 

passage. Jésus va en souligner trois formes. C'est 

d'abord le témoignage de Jean, que ses interlocuteurs 

sont allés voir et écouter. Jésus leur rappelle même 

qu'ils se sont temporairement « réjouis à sa lumière. 

» Mais finalement ils n'ont pas cru ce qu'il disait. 

Jésus évoque ensuite les œuvres que son Père lui a 

permis d'accomplir, pour rendre crédible sa parole et 

lui donner autorité. Ils ne les ont pas non plus reçues. 

Alors Jésus invoque pour ses interlocuteurs un 

troisième témoignage. Celui des Écritures qu'ils 

prétendent sonder, dont ils pensent être les légitimes 

dépositaires et dont ils tirent assurance et fierté. Ils 

n'ont pourtant pas vu la convergence entre les 

promesses bibliques et le don de la vie offerte en 

Jésus. Ces modalités du témoignage sont toujours là 

pour nous, afin de nourrir notre foi. Ce sont les 

témoins rencontrés sur notre route et qui aujourd'hui 

encore nous parlent de Dieu. C'est également ce qu'Il 

accomplit dans notre vie et que nous pouvons 

recevoir dans la foi comme des signes de sa présence. 

Ce sont enfin les Écritures bibliques, à lire et méditer, 

pour y entendre, chaque jour, la Parole de grâce. 

    Commentaire du journal LA CROIX 



 
 

 

    Extrait journal LA CROIX 



 
 

  



 
 

                                                            

  

    PAGE PRIERE 

Dieu notre Père, tu nous as donné Jésus ton Fils,  

notre frère et notre Seigneur. En Jésus,  

tu es venu partager nos vies d’hommes, de femmes,  

d’enfants, de vieillards ; 

 tu as tout connu de notre vie humaine. 

 En Jésus, tu as choisi d’être avec nous.  

Sois avec nous Seigneur, alors que notre monde est frappé par un virus 

ravageur. 

 Au cœur de cette tourmente, aide-nous à découvrir ta présence à nos 

côtés. 

 Sois avec nous et sois auprès des personnes malades, des personnes 

isolées, des familles qui ont perdu un proche. 

 Sois avec nous et sois auprès des médecins, des chercheurs et de tout le 

personnel soignant qui se démènent jour et nuit pour combattre la 

maladie.  

Sois avec nous Seigneur ! Alors que notre économie se trouve bouleversée.  

Sois avec toutes les entreprises en difficultés, Tous ceux qui se retrouvent 

au chômage Tous ceux qui ont peur pour l'avenir de leurs employés. 

 Par ton Esprit Saint, tu crées entre nous un lien tellement fort qu’il nous 

unit même lorsque nous sommes loin les uns des autres. 

 Nous te prions les uns pour les autres, nous te prions pour les frères et 

sœurs de nos paroisses  

Garde-nous dans cette communion de prière et d’amour. 

 Sois avec nous et soutiens-nous dans notre marche vers Pâques. 

Apprends-nous à ne pas avoir peur de la croix mais à la porter avec 

courage et confiance,  

apprends-nous à marcher avec toi jusqu’à la lumière du ressuscité qui nous 

précède, nous accompagne et nous illumine déjà.  

Amen. 



 
 

   

    DECES 

A partir de ce jour et jusqu’à nouvel ordre, ni messes, ni 
baptêmes, ni mariages ne pourront être célébrés. Dans le cadre 
d’obsèques avec inhumation ou incinération, le seul lieu de 
prière possible sera le cimetière ou le colombarium, dans la 
stricte intimité familiale, le moins de monde possible. Il faut 
veiller à tenir la distance sanitaire entre les personnes, et 
prévenir la mairie de ce temps de « rassemblement » au 
cimetière (instructions du préfet). Ce temps de prière sera 
animé par une seule personne faisant respecter les 
recommandations de prudence. La bénédiction du défunt se 
fera sans eau. La prière devra être courte, et non accompagnée 
par la chorale ou tout autre acteur pastoral. Toute célébration 
à l’église ou au funérarium est désormais interdite. Une 
célébration à l’église sera possible une fois que la fin de 
l’épisode de confinement sera actée par les autorités 
publiques. Il est évident que l’offrande de ces obsèques ne sera 
pas perçue. Merci de transmettre ces dispositions aux Conseils 
Paroissiaux des Affaires Economiques (CPAE) et aux entreprises 
de Pompes funèbres avec lesquelles vous avez l’habitude de 
travailler. Mgr GUSHING Evêque de Verdun 


